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entre eux et avec leurs rösistances de röglage. C'est ici un con-
tröleur serie-parallöle, commandant des groupes inseparables
de deux moteurs et les mettant successivement en serie et en

parallöle avec des resistances de reglage, que le jeu de l'appa-
reil ramene progressivement au zero. Un cylindre inverseur

porte les contacts voulus pour insörer dans un sens ou dans

l'autre les induits des moteurs et provoquer ainsi le deplacement

correspondant de röquipement.
En dehors des appareils de marche proprement dits, les

appareils essentiels de protection comportent aussi l'emploi de l'air
comprime : le disjoncteur, muni d'une bobine de declenchement

electrique automatique doit en effet pouvoir etre refermö ä

distance pour eviter des pertes de temps; cette fermeture se fait au

moyen de l'air comprime; eile est assuröe, en meme temps que
les manceuvres des autres appareils, par l'appareil de mise en

marche du möcanicien. Chaque poste de commande des voitures

motrices est muni d'un manipulateur trös simple, perm'ettant
au möcanicien de mettre en jeu les appareils ci-dessus; l'article
cite donne la description detaillee de ces appareils et de leur
mode de fonctionnement.

Pour permettre la commande ä distance, on se sert de cou-

pleurs places ä chaque extrömite de voitures. La ligne de train
qui part de ces coupleurs et dont la continuitö est aussi

assuröe dans tous les wagons, traverse les voitures de remor-

que sans interruption ni derivation. Pour alimenter cette ligne
chaque voiture motrice comporte deux batteries d'accumula-

teurs. Le courant de commande n'est donc pas empruntö au

circuit de traction, mais ä un circuit auxiliaire, et c'est lä un

des caractöres propres du systöme Westinghouse.

Societe suisse de proprietaires de chaudieres
ä vapeur.

Le Comite de la Societe suisse de proprietaires de chaudieres

ä vapeur vient de presenter aux membres de la sociötö son
34e rapport, sur l'exercice 1902.

Pendant cette ann6e, le Comite a tenu quatre seances;

parmi les Sujets dont il s'est oecupe, citons la question non
encore resolue de savoir si les tambours söcheurs employös dans

les industries textiles et du papier rentrent dans la categorie
des appareils soumis aux inspections. Un rapport concluant
affirmativement fut adresse au Departement fedöral de l'Indus-
trie et du Commerce, en möme temps qu'une demande de mo-

difier dans ce sens le röglement du 16 octobre 1897. Le

Departement ne voulant pas modifier partiellement ce röglement ä la

veille d'une revision gönörale, n'y donna pas suite, mais char-

gea MM. les Inspecteurs des fabriques d'exiger de leur cötö

cette inspection, quitte ä en remettre le soin aux inspecteurs
de la sociötö.

A la fin de Tannöe, le nombre des inspecteurs a du etre

porte de 14 ä 15.

Nous extrayons les lignes suivantes du rapport de l'ingenieur

en chef.
L'ann6e öcoulöe n'a 6te marquee par aucun aeeident grave

ou caraetöristique; par contre, on peut constater que le nombre

des chaudieres n'augmenteplus dans la meme proportion

que preeödemment.
A la fin de l'annöe 1901, la Societe comptait 2557 membres,

avec 4385 chaudieres; l'augmentation un an apres est de 28

membres, avec 75 chaudieres, tandis que, ces dernieres

annees, eile surpassait toujours le chiffre de 100.- A cela, il faut

ajouter 427 röcipients ä vapeur divers, 188 chaudieres et 4 ap¬

pareils ä vapeur n'appartenant pas aux membres de la societe,

pour obtenir le total de 4648 appareils, chiffre sur lequel est

basöe la statistique de la Sociötö.

Le nombre de chaudiöres dont les proprietaires nous ont

annonce la mise hors Service pour la fin de l'annee est de 119.

Voici les raisons de ces mises hors Service :

Pour 63, par suite de reduetion dans l'exploitation, de fail-

lite ou de liquidation ayant d'autres causes.
Pour 13, par suite du remplacement de la vapeur par l'elec-

triGitö.
Pour 3, par suite d'incendie.
Pour 10, par suite de l'introduction du systöme de chauffage

ä vapeur ä basse pression ou autres systömes semblables.

Pour 22, par suite du rendement insuffisant ou d'incapacitö

complöte.
Le chiffre relativement haut de la premiöre serie, savoir

plus de la moitie du total, semble indiquer que certaines bran-

cbes de l'industrie ne sont pas encore arrivees ä la fin de la

Periode de depörissement que l'on avait constatee preeödemment.

Ces 4648 chaudiöies peuvent ötre classees comme suit,
d'aprös le genre d'industrie oü elles sont utilisees.

Nombre °/0 da 0/o de la surlace
de nombre totale

cbaudieres total. de cbauEle.

Industrie textile 1101 23.7 28.8
Industrie du cuir, caoutchouc,

crin, feutre, corne et soie. 131 2.8 1.8
Industrie des aliments et boissons. 901 19.4 14.2
Industries chimiques 266 5.7 6.8
Industrie du papier et metiers po-

v lygraphiques 135 2.9 4.1

Industrie du bois 423 9.1 6.1
Industrie des mötaux 424 9.1 8.7
Industrie des matöriaux de cons¬

truetion, de la poterie et de la
verrerie 196 4.2 4.4

Industries diverses 90 1.9 1.7

Transport 319 6.9 9.6
Etablissements d'interöt public,

travaux publics, etc. 662 14.3 13.8

Total 4648 100.0 100.0

Ont ötö construites:
En Suisse 3397 chaudieres, soit 73.08 °/0

Allemagne 880 » 18.94 °/0

France 133 » 2.87 °/0

Angleterre 153 » 3.29 °/0

Italie 15 i 0.33 °/0

Belgique 5 » 0.10 °/„
Autriche 4 » 0.08 °/0

Amörique 2 » 0.04 °/0

Sans origine connue. 59 » 1.27°/0
Les essais de determination du pouvoir calorifique des

combustibles, faits par les soins de la Sociötö, ont donne. pour
rösultat:
27 öchantillons de houille de la Saar, en moyenne 6932 calories
20 » » Ruhr, » 7679 »

6 » » anglaise » 7655 »

3 » » beige » 7874 »

3 » » frangaise » 6726 »

15 » briquettes de la Ruhr, » 7583 »

4 » » beiges » 7874 »

8 » houille dite d'anthracite » 7802 »

2 » coke dit patentö » 7139 »

4 » » de gaz » 7056 »

2 » houille de provenance Inconnue » 7134 »

1 » tourbe » 2989 »
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